
III – Bilan du mouvement 2021 

1- Pour les personnels du 1er degré
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Bilan du mouvement Rentrée 2021 

➢ 1er degré

Lors du CTA du 25 février 2021 ont été mises en œuvre les lignes directrices de gestion du mouvement 

des personnels enseignants des 1er et 2nd degrés.  

S’agissant du 1er degré, un travail de convergence des règles du mouvement a été initié et a concerné 

notamment :  

- Les priorités légales :

o Le rapprochement du conjoint exerçant en zone limitrophe est pris en compte, hors les

demandeurs d’emploi, y compris pour les entrants en département ;

o Le PACS a été pris en compte au 31 octobre, au regard du contexte sanitaire et de la

difficulté à pouvoir récupérer l’acte d’état civil en temps et en heure ;

o Pour les parents isolés, le critère de l’amélioration des conditions de vie de l’enfant a été

consacré ;

o Education prioritaire : la prise en compte de l’exercice en EP pour les entrants a été actée

dans les 5 départements ;

o Réitération de la demande : chaque département propose une bonification supérieure à la

plus forte bonification hors priorité légale, assortie d’un plafond ;

o L’ancienneté de poste est désormais prise en compte dans les 5 départements.

- Les règles hors priorités légales :

o Les dates de référence pour les bonifications pour enfant sont harmonisées ;

o Le poste est conservé en cas de retour de congé parental.

Il a été acté que d’autres pistes de convergence seraient examinées à l’occasion de futurs groupes de 

travail (en cours), selon le principe général de conservation des règles départementales lorsque l’intérêt 

des personnels et la prise en compte de la spécificité des territoires le justifient.  

Les LDG académiques auront vocation à être modifiées avant le mouvement R2022 pour prendre en 

compte les modifications de l’outil MVT 1D à venir et susceptibles d’avoir un impact sur les règles en 

vigueur :  

- Des vœux groupes seront créés, remplaçant les vœux larges (INFRA et GEO) ;

- Les vœux des participants obligatoires et non-obligatoires seront ainsi homogénéisés et formulés

sur un seul et même écran ;

- La notion de MUG disparaît ;

- La bonification au titre du parent isolé disparait en tant que priorité légale ;

- Le discriminant sur l’âge disparaît au profit d’un dispositif de tirage au sort ;

- Opérationnalisation de l’élément de barème « ancienneté de fonction dans l’enseignement du 1er

degré » ;

- Date d’observation unique des éléments de barème liés à l’ancienneté de service au 1er janvier de

l’année du mouvement.

Cependant, faute des précisions attendues, cette présentation des LDG modifiées au CTA doit être 

reportée à une réunion ultérieure.  
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Les bilans présentés dans le présent document prennent en compte les modifications des règles ci-

dessus rappelées et actées en 2021. On note des taux de satisfaction des vœux, y compris de premiers 

rangs, équivalents aux années précédentes.  

Taux global de satisfaction / taux de satisfaction sur le vœu n° 1 : 

Ardèche :    64% / 34% 

Drôme :       58.56% / 38% 

Isère :    48.48% / 29% 

Savoie :       56.71% / 44% 

Haute-Savoie : 54% / 39% 

Les bilans ne sont pas harmonisés cette année, ils le seront l’an prochain dans le cadre du déploiement 

de la base des données sociales et des futurs rapports sociaux uniques.  

Académie de Grenoble - document CTA du mardi 8 février 2022 45



BILAN DES OPERATIONS DE MOBILITE 2021 DANS 
LE DEPARTEMENT DE L’ARDECHE ET 
PERSPECTIVES 2022
1er DEGRE PUBLIC

13/10/21DSDEN DE L’ARDECHE 1
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1. CONTEXTE DU MOUVEMENT DEPARTEMENTAL
2021
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ELEMENTS DE CONTEXTE ET NOUVEAUTE

• Un calendrier habituel malgré les échéances électorales
• Deuxième année des Lignes Directrices de Gestion Ministérielles et

Académiques
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RAPPEL DU CALENDRIER DU MOUVEMENT 2021

DATE/PERIODE OPERATION

22 février 2021 Publication de la circulaire

1er au 15 avril 2021 Ouverture du serveur

4 mai 2021 Envoi des accusés de réception

Du 4 mai au 18 mai 2021 Période de vérification des barèmes

27 mai 2021 Publication des résultats

Juin 2021 Organisation des services de TS et des TD
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DONNEES GENERALES
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MESURES POSTES LIBERES MVT 2020 POSTE LIBERES MVT 2021

RETRAITES (22 départs R21) 16 22,5

INEAT 28 29

EXEAT 19 17

ABANDONS POSTE 9 7

MESURES DE CARTE SCOLAIRE 13 18

POSTES PROVISOIRES 44 71

DEMISSIONS et RUPTURE 
CONVENTIONNELLE

2 4

Procédure d’organisation des services des TS : 79,5 ETP libérés par TP (+1 point par rapport à la rentrée 
2020). 17,48 % des enseignants sont à temps partiel.
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2.STATISTIQUES DU MOUVEMENT
DEPARTEMENTAL 2021
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STATISTIQUES GENERALES
DONNEES MVT 2019 MVT 2020 MVT 2021
PARTICIPANTS AU 
MOUVEMENT

398 351 376

NOMBRE DE POSTES 
VACANTS

142 99 122

CANDIDATS MUTES 228 165 243
TAUX DE 
SATISFACTION

57% 47% 64%

PERSONNES RESTEES 
SANS POSTE 

70 55 25
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STATISTIQUES GENREES
DONNEES HOMME FEMME
PARTICIPANTS AU 
MOUVEMENT

58 (15%) 318 (85%)

CANDIDATS MUTES 29 214

TAUX DE 
SATISFACTION PAR 
SEXE

50% 67,3%

TAUX DE 
SATISFACTION SUR LE 
TOTAL DES CANDIDATS

8% 92%
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STATISTIQUES SUR LES VŒUX ET LES BONIFICATIONS
• VŒUX

• BONIFICATIONS
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2019 2020 2021

Affectation sur vœux géographique 4% 3% 4%

Nombre total de Vœux 6280 7420 5118

Taux de satisfaction sur 1er vœu 41% 41% 34%

2019 2020 2021
Rapprochement de conjoint 29 bonifications-18 mutés 22 bonifications-12 mutés 22 bonifications- 12 

mutés

Handicap/SMS 14 demandes 7 
bonifications- 8 mutés

7 demandes- 7 
bonifications- 5 mutés

15 demandes- 14 
bonifications-8 mutés

Ancienneté sur poste 6 (4 mutés) 5 (4 mutés) 5 (5 mutés)
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FOCUS SUR LES MESURES DE CARTE SCOLAIRE

• Augmentation du nombre de mesures de carte scolaire.
• Rappel: Mouvement 2020- 13 MCS
• Mouvement 2021: 20 personnes touchées par une MCS mais 18 postes libérés (car 1 retraite et 1

poste vacant)

• Résultat du mouvement pour les enseignants touchés par une MCS:
1. 17 ont bénéficié de la bonification
2. 4 ont été mutés sur un poste dans la même école, 4 sur un poste dans la même commune, 11 sur

un poste géographiquement proche.
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3. PERSPECTIVES DU MOUVEMENT
DEPARTEMENTAL 2022
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EVOLUTIONS A l’ETUDE

• Blocage de l’arrivée des T1, T2 et T3 sur les postes ASH
• Temps partiels: dématérialisation de la procédure dès 2022

• POUR INFORMATION: Expérimentation du mouvement POP en 2022 (environ 250 postes concernés
au niveau national)

Mouvement interdépartemental sur poste à profil, complémentaire et quasi concomitant au
mouvement interdépartemental. C’est un mouvement national. Blocage sur le poste obtenu pendant
3 ans.

13/10/21DSDEN DE L’ARDECHE 13

Académie de Grenoble - document CTA du mardi 8 février 2022 58



CALENDRIER PREVISIONNEL DU MOUVEMENT 2022

DATES PREVISIONNELLES OPERATIONS
1er mars 2022 Publication de la circulaire mouvement 2022

Du 11 au 24 avril 2022 Ouverture du serveur

Du 4 mai au 18 mai 2022 Période de vérification des barèmes

25 mai 2022 Publication des résultats

A compter du 24 juin Information sur l’organisation de service des TD

13/10/21DSDEN DE L’ARDECHE 14

Académie de Grenoble - document CTA du mardi 8 février 2022 59



DSDEN 26 

Bilan mouvement départemental - Année scolaire 2020/2021 
Premier degré public de la Drôme 

BILAN DES OPERATIONS DE MOBILITE DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 1er DEGRE DE LA 
RENTREE 2021 

748 personnels ont participé aux opérations de mobilité du premier degré au titre de la rentrée 2021, 
dont 205 en mobilité obligatoire. 

Le nombre de participants mutés est de 438 soit 58.56 % 

Le nombre de participants obligatoires affectés sur vœu large est de 19. 

Le nombre de participants affectés hors vœu est de 30. 

Le nombre d’enseignants obtenant une affectation à titre définitif : 
- Rentrée 2019 : 590 affectés à TPD sur 681 participants mutés => soit 86.63%
- Rentrée 2020 : 424 affectés à TPD sur 479 participants mutés => soit 88.5%
- Rentrée 2021 : 365 affectés à TPD sur 438 participants mutés => soit 83.33 %

S’agissant des rangs de vœux : 

38% des participants satisfaits sur vœu de rang 1 (soit 168 participants) 
22% des participants satisfaits sur vœu de rang 2-5 (soit 96 participants) 
==>60 % des participants mutés ont été satisfaits sur vœu de rang 1 à 5  

9 % des participants satisfaits sur vœux de rang 6-10 (soit 38 participants)  
5 % des participants satisfaits sur vœux de rang 11-15 (soit 24 participants) 
3 % des participants satisfaits sur vœux de rang 16-20 (soit 15 participants) 
5 % des participants satisfaits sur vœux de rang 21-25 (soit 20 participants) 
3 % des participants satisfaits sur vœux de rang 26-30 (soit 12 participants) 
4 % des participants satisfaits sur vœux de rang 31-40 (soit 16 participants) 
4% des participants satisfaits sur VŒU LARGE (soit 19 participants)  
7% AFFECTATION HORS VŒU (soit 30 participants) 

S’agissant des postes : 

236 postes offerts au mouvement. 

Après la publication des résultats le 7 juin 2021, 17 postes restent vacants => 8 postes PEP/PAP, 7 
directions, 1 poste RASED, 1 poste spécialisé EREA. 
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Statistiques mouvement 2021 

Nombre de candidats : 2 034 Femme : 88.69% Homme : 11.31% 

Nombre de candidats obligatoires : 440 

Bonifications : 

RC : 174  APC : 17 Parent isolé : 5 RQTH 80pts : 31 

Nombre de candidats mutés : 986 (48.48%)   Femme : 84.58% Homme : 15.42% 

Nombre de candidats par vœux infra : 33  

Nombre de candidats par extension : 68 

Répartis de la façon suivante : 37 sur un poste déqualifié de directeur (54.41%) 

14 sur un poste de TR (20.59%) 

3 sur un poste de TS (4.41%) 

10 sur des postes déqualifiés CE12, CP12, GS12 (14.71%) 

4 ULEC 

Mesure de carte scolaire : 58 dont 56 affectés 

Vœux rang 1 satisfaits : 29% 

Vœux rang 2 satisfaits : 13% 

Vœux rang 3 satisfaits : 8% 

Vœux rang 4 satisfaits : 4%  

Vœux rang 5 satisfaits : 2 % 

Vœux rang 6-10 satisfaits : 11 % 

Vœux rang 11-15 satisfaits : 7 % 

Vœux rang 16-20 satisfaits : 4 % 

Vœux rang 21-25 satisfaits : 2 % 

Vœux rang 26-30 satisfaits : 3 % 

Vœux rang 31-35 satisfaits : 2 % 

Vœux rang 36-40 satisfaits : 2 % 

Vœux rang 100-200 satisfaits : 3 % 
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Nombre de candidats arrivant sur un poste de DE : 91  Femme : 83.30 % Homme : 16.70 % 

Nombre de candidats arrivant sur un poste de TR : 151 Femme : 82.12% Homme : 17.88% 

Nombre de candidats arrivant sur un poste de TS : 118 Femme : 88.98% Homme : 11.02% 

Barre d’entrée par vœu zone en ECEL 

les regroupements utilisés nb ETB 
Barre entrée 
prio barème 

0380001  0380001 liste 1 ZONE 01 PORTES DE LA SAVOIE 49 10 29.000 

0380002  0380002 liste 1 ZONE 02 GRAND GRENOBLE 124 10 6.000 

0380003  0380003 liste 1 ZONE 03 OISANS 17 10 92.997 

0380004  0380004 liste 1 ZONE 04 TRIEVES 22 10 25.653 

0380005  0380005 liste 1 ZONE 05 MATHEYSINE 15 10 24.000 

0380006  0380006 liste 1 ZONE 06 VOIRON CHARTREUSE 45 10 30.000 

0380007  0380007 liste 1 ZONE 07 AUTOUR DE ST MARCELLIN 30 10 31.000 

0380008  0380008 liste 1 ZONE 08 CENTRE 30 10 22.994 

0380009  0380009 liste 1 ZONE 09 BIEVRE 33 10 25.975 

0380010  0380010 liste 1 ZONE 10 VALS DU DAUPHINE 38 10 21.000 

0380011  0380011 liste 1 ZONE 11 AUTOUR DE BOURGOIN 57 10 2.000 

0380012  0380012 liste 1 ZONE 12 HAUT RHONE DAUPHINOIS 35 10 0.000 

0380013  0380013 liste 1 ZONE 13 ISERE RHODANIENNE SUD 46 10 12.997 

0380014  0380014 liste 1 ZONE 14 ISERE RHODANIENNE NORD 23 10 5.000 

Barre d’entrée par zone en ECMA 

les regroupements utilisés nb ETB 
Barre entrée 
prio barème 

0380001  0380001 liste 1 ZONE 01 PORTES DE LA SAVOIE 49 10 28.000 

0380002  0380002 liste 1 ZONE 02 GRAND GRENOBLE 130 10 8.000 

0380003  0380003 liste 1 ZONE 03 OISANS 15 10 34.014 

0380004  0380004 liste 1 ZONE 04 TRIEVES 22 10 40.667 

0380005  0380005 liste 1 ZONE 05 MATHEYSINE 14 10 125.833 

0380006  0380006 liste 1 ZONE 06 VOIRON CHARTREUSE 43 10 37.000 

0380007  0380007 liste 1 ZONE 07 AUTOUR DE ST MARCELLIN 30 1 113.000 

0380008  0380008 liste 1 ZONE 08 CENTRE 27 10 25.250 

0380009  0380009 liste 1 ZONE 09 BIEVRE 33 10 18.000 

0380010  0380010 liste 1 ZONE 10 VALS DU DAUPHINE 34 10 41.000 

0380011  0380011 liste 1 ZONE 11 AUTOUR DE BOURGOIN 56 10 4.250 

0380012  0380012 liste 1 ZONE 12 HAUT RHONE DAUPHINOIS 33 10 6.000 

0380013  0380013 liste 1 ZONE 13 ISERE RHODANIENNE SUD 45 10 14.000 

0380014  0380014 liste 1 ZONE 14 ISERE RHODANIENNE NORD 25 10 0.000 
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Barre d’entrée par zone sur poste de TR 

les regroupements utilisés nb ETB 
Barre entrée 
prio barème 

0380001  0380001 liste 1 ZONE 01 PORTES DE LA SAVOIE 34 10 19.000 

0380002  0380002 liste 1 ZONE 02 GRAND GRENOBLE 167 10 3.000 

0380003  0380003 liste 1 ZONE 03 OISANS 13 10 15.994 

0380004  0380004 liste 1 ZONE 04 TRIEVES 16 10 24.000 

0380005  0380005 liste 1 ZONE 05 MATHEYSINE 5  ----- 

0380006  0380006 liste 1 ZONE 06 VOIRON CHARTREUSE 37 10 20.011 

0380007  0380007 liste 1 ZONE 07 AUTOUR DE ST MARCELLIN 19 10 20.647 

0380008  0380008 liste 1 ZONE 08 CENTRE 17 10 14.833 

0380009  0380009 liste 1 ZONE 09 BIEVRE 15 10 16.000 

0380010  0380010 liste 1 ZONE 10 VALS DU DAUPHINE 27 10 16.000 

0380011  0380011 liste 1 ZONE 11 AUTOUR DE BOURGOIN 57 10 0.000 

0380012  0380012 liste 1 ZONE 12 HAUT RHONE DAUPHINOIS 31 10 0.000 

0380013  0380013 liste 1 ZONE 13 ISERE RHODANIENNE SUD 41 10 0.000 

0380014  0380014 liste 1 ZONE 14 ISERE RHODANIENNE NORD 20 10 0.000 

Barre d’entrée par zone sur poste de TRS 

Code 
Etb 

Libellé 
Barre entrée * 

prio barème 

0381615Z IEN GRENOBLE 1 10 4.008 

0381616A IEN GRENOBLE 2 10 2.000 

0381617B IEN GRENOBLE 3 10 2.000 

0381620E IEN ST-MARTIN D'HERES 10 13.000 

0382029Z IEN GRENOBLE-MONTAGNE 10 15.600 

0382168A IEN FONTAINE-VERCORS 10 35.917 

0382991V IEN GRENOBLE 5 10 24.000 

0382992W IEN HAUT-GRESIVAUDAN 5 23.150 

0383048G IEN GRENOBLE 4 / DSDEN38 10 5.000 

0381626L IEN VOIRON 1 10 35.567 

0382063L IEN VOIRON 2  --------- 

0383407X IEN VOIRON 3 10 28.947 

0381622G IEN SAINT MARCELLIN 10 29.917 

0382891L IEN BIEVRE-VALLOIRE 10 12.000 

0381621F IEN BOURGOIN JALLIEU 1 10 4.000 

0382490A IEN BOURGOIN JALLIEU 2 10 0.000 

0382755N IEN LA TOUR DU PIN 10 33.500 

0383262P IEN BOURGOIN JALLIEU 3 10 3.000 

0381623H IEN PONT DE CHERUY 10 0.000 

0381624J IEN VIENNE 1 10 5.000 

0382502N IEN VIENNE 2 10 11.00 
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Nombre de postes vacants à l’issue du mouvement : 

- 25 classes de direction

- 1 unité pédagogique élève allophone

- 1 RASED dominante relationnelle

- 8 RASED dominante pédagogique

- 1 enseignement 1er degré référent sans spécialité

- 9 classes d’ITEP ou IME

Recours suite au mouvement 

69 recours déposés via l’application VALERE, dont 50 avec un accompagnement par une organisation 

syndicale. Nous avons procédé à 15 révisions d’affectations. 
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Bilan mouvement départemental - Année scolaire 2020/2021 
Premier degré public de la Savoie 

MOUVEMENT INTERDEPARTEMENTAL 

R2020 T R2021 T 

H F H F 

Participants 1 19 20 5 24 29 

Nombre de candidats entrant 2 24 26 2 22 24 

Nombre d'entrées effectives 2 23 25 2 20 22 

Barème du dernier entrant NC NC NC NC 

Nombre de candidats recevables en exeat 0 8 8 2 3 5 

Nombre de sortants 1 11 12 4 17 21 

Barème du dernier sortant 22 33 22 22 

Motifs des demandes : Sur 29 demandes validées : 
- 11 demandes pour rapprochement de conjoint
- 17 demandes pour convenances personnelles
- 1 demande pour handicap

INEAT / EXEAT 

R2021 T 

H F 

Participants en exeats 2 3 5 

Nbre de candidats recevables en exeats 2 3 5 

Barème du dernier exeat X X 

Nbre d’exeats autorisées 1 12 13 

Nbre de candidats en ineats 7 66 73 

Nombre d'inéats autorisées 4 8 12 

Rentrée 2021 : 

Motif de non recevabilité : statut de PES 

Critères de classement : 
1/ Priorités médicales et accords interministériels 
2/ Participation au mouvement informatisé et nouvelles situations justifiées 
3/ Secteur géographique demandé 
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MOUVEMENT DEPARTEMENTAL 

R2021  T 

H F 

Participant non obligatoire 30 398 428 

Participant obligatoire 27 148 175 

TOTAL 57 546 603 

Pourcentage par rapport au nombre de 

participants 
9.5% 90.5% 

RECOURS SUITE AUX RESULTATS DU MOUVEMENT : 

R2021 T 

H F 

Nombre de recours 2 16 18 

Nombre de suites favorables 2 12 14 

R2021 T 

H F 

Affectation à titre définitif 46 260 304 

Affectation à titre provisoire 2 34 36 

TOTAL 48 294 342 

Pourcentage par rapport au nombre de 
participants 

14% 86% 

Rang obtenu 
R2021 T 

% 

H F 

Rang 1 21 128 149 44% 

Rang 2 5 23 28 8% 

Rang 3 2 15 17 5% 

Rang 4 1 13 14 4% 

Rang 5 1 10 11 3% 

Rang de 6 à 10 6 22 28 8% 

Rang de 11 à 20 3 19 22 7% 

Rang de 21 à 30 0 14 14 4% 

Rang de 31 à 40 2 9 11 3% 
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NOMBRE D’ENSEIGNANTS QUI SONT ARRIVES SUR UN POSTE DE TRS A LA RENTREE 2021 : 

Circonscriptions 
Nombre 

d’arrivées à la 
R2021 

ZONE IEN AIX LES BAINS   0 

ZONE IEN ALBERTVILLE  6 

ZONE IEN CHAMBERY 1 12 

ZONE IEN CHAMBERY 4 0 

ZONE IEN COMBE DE SAVOIE  7 

ZONE IEN MOUTIERS 21 

ZONE IEN SAINT JEAN DE MAURIENNE 10 

TOTAL 56 

POSTES A PROFIL 

R2020 T R2021 T 

H F H F 

Nombre de postes à pourvoir X X 82  X  X 103 

Nombre de postes pourvus 1 4 5 1 5 6 

Nombre de candidats 8 32 40 10 22 32 

Nombre de commissions 21 14 
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Bilan mouvement départemental - Année scolaire 2020/2021 
Premier degré public de la Haute-Savoie 

1. MOBILITES

a. Mouvement interdépartemental

R2020 T R2021 T 

H F H F 

Participants 41 204 245 46 248 294 

Nombre de candidats entrant / / 289 / / 375 

Nombre d'entrées effectives 14 44 58 (*) 13 59 72 (**) 

Barème du dernier entrant 36 22 22 22 

Nombre de candidats recevables en exeat 26 143 169 30 194 224 

Nombre de sortants 7 40 47 7 61 68 

Barème du dernier sortant 599 457 41 22 

Rentrée 2020 :  

(*) 4 annulations, soit 54 entrées au final 

Taux de satisfaction à la sortie : 28% 
Taux de satisfaction à l’entrée : 20% 

Rentrée 2021 :  

(**) 1 annulation, soit 71 entrées au final 

Taux de satisfaction à la sortie : 30% 
Taux de satisfaction à l’entrée : 19% 

Motifs des demandes : Sur 224 demandes validées : 
- 102 demandes pour rapprochement de conjoint
- 119 demandes pour convenances personnelles
- 1 demande pour parent isolé
- 1 demande pour autorité parentale conjointe
- 1 demande pour CIMM
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b. Ineat / Exeat

R2020 T R2021 T 

H F H F 

Participants en exeats 14 116 130 16 96 112 

Nbre de candidats recevables en exeats 11 80 91 16 86 102 

Barème du dernier exeat 22 33 45,5 26 

Nbre d’exeats autorisées 2 11 13 1 12 13 

Nbre de candidats en ineats 1 33 34 4 30 34 

Nombre d'inéats autorisées 1 10 11 1 12 13 

Barème du dernier ineat 403 250 31 33 

Rentrée 2021 : 

Motif de non recevabilité : statut de PES 

Taux de satisfaction à la sortie : 13% 
Taux de satisfaction à l’entrée : 35% 

Critères de classement : 
1/ Priorités médicales et accords interministériels 
2/ Participation au mouvement informatisé et nouvelles situations justifiées 
3/ Réitération de la demande d’INEAT-EXEAT 
4/ Barème au mouvement informatisé 

c. Mouvement départemental

R2020  T R2021  T 

H F H F 

Participant non obligatoire 99 786 885 (68%) 107 845 952 (72%) 

Participant obligatoire 58 362 420 (32%) 47 328 375 (28%) 

TOTAL 157 1148 1305 154 1173 1327 

Pourcentage par rapport au nombre de 

participants 
12% 87.9% 11.6% 88.3% 

Parmi les affectations à titre provisoire, 47 agents ont obtenu une affectation 999. 

R2020 T R2021 T 

H F H F 

Affectation à titre définitif 75 546 621 (48%) 76 542 618 (47%) 

Affectation à titre provisoire 24 84 108 (8%) 14 85 99 (7%) 

TOTAL 99 630 729 90 627 717 

Pourcentage par rapport au nombre de 
participants 

8% 48% 56% 7% 47% 54% 
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Mutation obtenue pour les participants obligatoires : 

R2021 T 

H F 

Affectation à titre définitif 34 263 297 

Affectation à titre provisoire 13 65 78 

TOTAL 47 328 375 

Pourcentage par rapport au nombre de participants 3% 25% 

Parmi les participants obligatoires, 79% ont eu une affectation à titre définitif. 

Recours suite aux résultats du mouvement : 

R2021 T 

H F 

Nombre de recours 2 25 27 

Nombre de suites favorables 1 9 10 

Rang obtenu 
R2020 T R2021 T 

% 

H F H F 

Rang 1 40 218 258 46 234 280 39.00% 

Rang 2 8 70 78 10 69 79 11.01% 

Rang 3 5 29 34 5 41 46 6.41% 

Rang 4 5 24 29 4 20 24 3.34% 

Rang 5 2 18 20 4 13 17 2.37% 

Rang de 6 à 10 5 51 56 7.81% 

Rang de 11 à 20 5 54 59 8.22% 

Rang de 21 à 30 2 29 31 4.32% 

Rang de 31 à 40 1 22 23 3.20% 

Rang de 41 à 50 3 34 37 5.16% 
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Nombre d’enseignants qui sont arrivés sur un poste de TS à la rentrée 2021 : 

Circonscriptions 
Nombre 

d’arrivées à la 
R2021 

ZONE IEN ANNECY - EST   0 

ZONE IEN ANNECY - OUEST  4 

ZONE IEN ANNECY 1 SUD   5 

ZONE IEN ANNEMASSE I 33 

ZONE IEN ANNEMASSE II    11 

ZONE IEN BONNEVILLE I 10 

ZONE IEN BONNEVILLE II 4 

ZONE IEN CLUSES 8 

ZONE IEN DU GENEVOIS 10 

ZONE IEN EVIAN  7 

ZONE IEN RUMILLY 6 

ZONE IEN ST GERVAIS 17 

ZONE IEN THONON LES BAINS  9 

TOTAL 124 

d. Postes à profil

R2020 T R2021 T 

H F H F 

Nombre de postes à pourvoir 71 71 

Nombre de postes pourvus 12 58 70 12 55 67 

Nombre de candidats 20 117 137  35  114 149 

Nombre de commissions 50 52 
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